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Préambule 

Situation géographique du territoire 

 

 
Les 12 communes du territoire 
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Contexte de la révision du SCoT 
La communautè de communes dČArc Sud Bretagne regroupe 
12 communes , compte 28  125 habitants en 2019 et sČètend sur une 
superficie de 353 km². Créée le 1er janvier 2011, son périmètre 
correspondait déjà à un territoire de projet initié par un syndicat 
mixte créé en 2007 et portant la compétence SCoT.  

Un premier SCoT a ètè approuvè en 2013. Il a fait lČobjet dČune 
évaluation en 2019 dont les conclusions ont amené à engager la 
révision du document.  

La Communauté de communes a délibéré le 5 novembre  2019. 

Arc Sud Bretagne se donne notamment pour objectif s de : 

-  Prendre en compte la diversitè du territoire dČArc Sud 
Bretagne au regard des paysages, des dynamiques locales, 
des spécificitès dČoccupation du territoire, 

-  Conforter une dynamique de développement du territoire 
communautaire en sČappuyant sur une organisation 
territoriales adaptèe et sur une recherche dČèconomie de 
lČespace et de rèduction de lČartificialisation. Ce principe 
sera dèclinè ß lČhabitat, aux commerces et aux services, aux 
zones économiques, et aux équipements, en lien avec 
lČoffre de dèplacement, 

-  Renforcer lČaccessibilitè du territoire  aux échelles 
régionales, nationales et internationales, 

-  Préciser et territorialiser les objectifs de production de 
logements pour mieux accueillir les nouveaux habitants, 
répondre au desserrement des ménages, mieux 
accompagner le vieillissement de la popu lation, prendre en 
compte sa diversité et consolider le lien entre qualité de vie 
et environnement,  

-  Corriger les déséquilibres et revitaliser les centralités, en 
veillant aux enjeux de solidarité et de renouvellement 
urbain, 

-  Adapter le volet du commerce au  regard des nouvelles 
formes de commercialisation,  

-  Offrir des conditions favorables au développement 
èconomique et ß lČemploi dans une optique de sobriété 
fonciçre et de maítrise dČènergie, 

-  Confirmer lČespace agricole comme source de richesse et 
de développement du territoire,  

-  Conforter et organiser lČinterface terre-mer pour permettre 
le maintien des activités maritimes professionnelles et de 
loisirs existantes et le développement des futures activités, 
tout en préservant les espaces et les ressources, 

-  Conforter la trame verte et bleue, dont les réservoirs et les 
corridors écologiques, pour préserver la biodiversité, 

-  Contribuer à la lutte contre le réchauffement climatique en 
favorisant les politiques dČamènagement concourant ß la 
transition énergétique du territoire, 

-  Renforcer lČattractivitè touristique du territoire en 
encourageant et accompagnant les initiatives de 
structuration et de dèveloppement de lČoffre touristique, 
notamment en valorisant les patrimoines culturels, 
maritimes, naturels, architecturaux et urbains du territoire. 
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Une attractivité démographique portée par 
toutes les communes 

Retour sur 50 ans de croissance démographique 

Une croissance qui sƔobserve aujourdƔhui sur toutes les communes 
Note préalable : LČessentiel des donnèes lièes ß cette partie est issu des 
recensements de population de lČINSEE dont la publication sČeffectue 3 ans 
après la date du recensement. Les données publiées en 2022 concernent 
donc le millésime 2019. 

 

Source : INSEE RP 2019 

En lČespace de 50 ans, Arc Sud Bretagne a gagné plus de 
10 000  habitants, passant de près de 17 400 habitants à plus de 
28 100 habitants.  

Le territoire a surtout  enregistré une augmentation significative de 
la population depuis le début des années 2000, avec 7 750 habitants 
supplémentaires en 20 ans. 

De 1982 à 1999, ces sont surtout les communes littorales et proche s 
du littoral qui accueillaient de nouveaux habitants, tandis que lČouest 
du territoire voyait leur nombre diminuer.  

Sur la période la plus récente, lČaccroissement dèmographique, sČest 
maintenu, bien que légèrement moins fort que les pério des 
prècèdentes, notamment en raison dČune èvolution du profil des 
nouveaux arrivants lègçrement moins familial quČauparavant. 

A lČèchelle locale, ces tendances se traduisent par des situations 
parfois très contrastées. Plus précisément, si Muzillac et Damgan 
ont toujours observé des croissances démographiques, ce nČest pas 
le cas des autres communes qui ont connu des fluctuations depuis 
1968.  
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Arc Sud Bretagne est lČintercommunalitè qui a observè la plus forte 
croissance ß lČèchelle du Morbihan sur la pèriode 2013-2019 et la 
seconde parmi les territoires littoraux bretons.   

Avec 1,0% de croissance annuelle moyenne, entre 2013 et 2019, elle 
se caractérise comme la plus dynamique des territoires SCoT 
voisins, malgré des croissances importantes du Pays de 
Pontchâteau -Saint Gildas Des Bois (0,93%), de Questembert 
Communauté (0,90%) et de Golfe du Morbihan -Vannes Agglo 
(0,85%). A proximité, seul le territoire de SCoT de Nantes-Saint-
Nazaire observe une croissance supérieure (1,4%).   
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Un accroissement porté par le solde migratoire, avec des disparités 
locales 

 

La croissance démographique a toujours été portée par le solde 
migratoire  sur le territoire avec lČarrivèe continue  de nouveaux 
habitants : de manière plutôt modérée avant les années 2000 et de 
manière notable  depuis (supérieure à 1% de croissance annuelle 
moyenne).  

 

La frange littorale est particulièrement portée par la différence entre 
les entrées et sorties avec des taux de croissance supérieurs à 1,5% 
pour Muzillac, Billiers et Ambon, allant jusquČß 3,2% ß Damgan. 

 

 

Source : INSEE RP 2019 
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Le solde naturel, bien que toujours positif est beaucoup plus faible, 
avec des taux compris entre 0% et 0,25% de croissance annuelle 
moyen depuis 1982. Après un solde naturel quasi nul sur la dernière 
période de recensement, cČest un solde naturel nègatif qui se profile 
depuis 2016 avec une augmentation progressive des décès et une 
baisse progressive des naissances. Au regard du vieillissement 
global de la population, cČest une dynamique qui devrait avoir 
tendance à se poursuivre dans les années à venir.  

 

Source : INSEE RP 2019 

Cette tendance globale ne traduit toutefois pas les disparités locales 
parfois très contrastées car seules 2 communes ont connu un solde 
naturel négatif sur la dernière période : taux de croissance négatif 
de 1,4% pour Damgan et de 0,84% pour Muzillac. 

La majorité des communes observe donc un solde naturel positif et 
non négligeable, illustrant un profil familial  important  ß lČimage de 
Marzan, dČArzal et Le Guerno. Le solde naturel est même le premier 
moteur de croissance démographique pou r les communes dČArzal 
et de Noyal-Muzillac et à égalité avec le solde migratoire pour 
Marzan. 
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Dynamiques récentes  
Les statistiques démographiques illustrent 
une partie des phénomènes visibles sur le 
territoire, mais les évènements que le 
territoire national a observés depuis 2020, 
année marquée par la crise sanitaire et 
lČèvolution de certaines pratiques et 
tendances, appellent à nuancer certaines 
dynamiques, sans toutefois les remettre 
en question.  

Aussi, dans le cadre de la révision du SCoT, 
des entretiens ont été réalisés dans une 
démarche qualitative d'observation des 
phénomènes d'attractivité : à la fois auprès 
des nouveaux arrivants (étude en annexe 
du SCoT) et auprès des élus pour saisir les 
tendances les plus récentes.  

Sans pouvoir le quantifier, il apparait des 
retours communaux quČun renforcement 
de lČattractivitè sČest observè sur le 
territoire du point de vue des ventes 
immobilières et rénovations de 
logements , notamment  via lČaccueil de 
résidents secondaires et de ménages plus 
âgées. 
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Nouveaux arrivants, un double effet dƔattractivitÜ : « proximité » et « mise 
au vert » 
Portée par un solde migratoire important, il est intéressant 
dČobserver dČoø viennent les nouveaux habitants du territoire. 

En 2019, 8% des habitants résidaient dans une autre commune 1 an 
auparavant. Si une partie arrivait dČune autre commune dČArc Sud 
Bretagne, lČessentiel provenait de lČextèrieur du territoire.  

A titre dČexemple et dČillustration, en 2018, les nouveaux habitants 
venaient essentiellement des territoires voisins, en premier lieu du 
reste du département du Morbihan (427 habitants en 2018) et de 
Loire Atlantique (247 habitants en 2018), mais aussi de manière non 
négligeable dČÍle de France (239 habitants en 2018). 

Couplè ß lČanalyse des èvolutions par tranches dČáge et composition 
des ménages, une part importante de  ces nouveaux habitants sont 
des retraités et pré-retraités. 

 

Source : INSEE RP 2018 
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Dynamiques récentes  
Depuis 2019, plusieurs données 
semblent confirmer les remontés 
de terrain des élus sur le fait que 
lČaugmentation dČattractivitè ne se 
traduit pas par un accueil de 
familles :  

-  Les effectifs scolaires ont diminué 
depuis 2019 (voir partie 
équipements) et plus 
particulièrement les effectifs de 
maternelle.  

- Le nombre de naissances reste bas 
depuis 2019. 

 

Une étude sur les nouveaux 
arrivants de la période « post-
covid » est présentée en annexe du 
SCoT. 

427 viennent  
du reste du Morbihan 

247 viennent  
de la Loire-Atlantique 

45 viennent  
dƔIlle et Vilaine 

239 viennent  
dƔIle de 
France 
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Les 12 bourgs regroupent 59% des habitants 
LČanalyse par carroyage de lČINSEE en 2017 représente la densité de 
population par carré de 200x200m.  

 

La Bretagne se caractérise historiquement par un maillage 
important de hameaux agricoles sur lČensemble de son territoire. 
Ces hameaux ont servi de support au développement résidentiel, 
engendrant notamment un mitage des terres agricoles. A lČimage de 
la Bretagne, une partie importante des habitations dČArc Sud 
Bretagne se situe dans lČespace rural 

La taille de ces lieux de vie déconnectés du bourg reste toutefois 
limitèe sur la plupart des communes. A lČEst de la Vilaine, sur les 
communes de Nivillac et Saint-Dolay, des hameaux plus 
conséquent s sont notamment  présents. 

Une analyse plus fine a permis dČidentifier la proportion dČhabitants 
vivant dans les bourgs et hors des bourgs.  

La majorité des habitants du territoire vivent dans un bourg (58,5%), 
mais sur 5 communes, cČest en dehors du bourg que les habitants 
sont les plus nombreux (Saint-Dolay, Noyal-Muzillac, Nivillac, 
Marzan et Péaule). Cela sČexplique notamment par le fait quČil sČagit 
des communes aux plus grandes superficies. 

 

  

41,5% des habitants résident hors bourg 
Soit 11 578 habitants 

58,5% des habitants résident dans un bourg 
Soit 16 354 habitants 
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Entre spécificités locales et évolution globale, quelles caractéristiques 
des ménages ? 

Un territoire familial en transition avec un vieillissement significatif 
Le territoire intercommunal compte une majorité de ménages 
familiaux, avec 65% de familles dont 35% de couples sans enfant, 
25% de couples avec enfants et 5% de familles monoparentales. 

Les mènages dČune personne reprèsentent 33% des habitants. 

Entre 2008  et 2019, la tendance est clairement à une baisse de la 
représentation des familles passées de 69% des ménages à 65% et 
plus spécifiquement des couples avec enfants qui passent de 28% à 
moins de 25% des ménages. 

Dans le méme temps, ce sont les mènages dČune personne qui ont 
le plus progressé. 

En tenant compte de lČèvolution de la population par tranches dČáge 
(voir partie suivante), ces mènages dČune personne correspondent 
essentiellement à des personnes de plus de 60 ans. 

 Nombre de ménages 
 

2008  % 2013 % 2019 % 

Ensemble 10448 100,0 11608 100,0 12776 100,0 

Ménages d'une personne 3085 29,5 3648 31,4 4264 33,4 

-  Hommes seuls 1167 11,2 1538 13,3 1753 13,7 

-  Femmes seules 1918 18,4 2110 18,2 2511 19,7 

Autres ménages sans famille 157 1,5 157 1,4 181 1,4 

Ménages avec famille(s) dont la famille principale est : 7206 69,0 7803 67,2 8331 65,2 

-  Un couple sans enfant 3679 35,2 4042 34,8 4525 35,4 

-  Un couple avec enfant(s) 2947 28,2 3039 26,2 3149 24,6 

-  Une famille monoparentale  580 5,6 722 6,2 656 5,1 

 Source : INSEE RP 2019 
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 Hommes seuls  Femmes seules

Autres ménages sans famille Un couple sans enfant

 Un couple avec enfant(s) Une famille monoparentale

Source : INSEE RP 2019 
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Le nombre moyen de personnes par ménage est passé de 3,34 en 
1968 à 2,17 en 2019. Cette diminution progressive, qui est un 
phénomène national, est appelée « décohabitation des ménages » 
(cf. encart sur le côté). CČest un phènomène qui implique 
notamment un besoin supplémentaire en logements pour une  
population équivalente.  

Depuis 2008 la baisse continue mais de manière moins marquée. 
Le nombre moyen de personnes par ménage a diminué de 0,12 
personne par ménage en 11 ans.   

Source : INSEE RP 2019 

A lČèchelle communale, de grandes disparitès sČobservent allant dČun 
profil trçs marquè par les mènages dČune personne pour la Roche-
Bernard (taille des ménages de 1,65), à des profils plus familiaux 
comme pour Le Guerno  (une taille des ménages de 2,43). 
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Décohabitation 
La décohabitation caractérise le 
processus par lequel de moins en 
moins de personnes habitent dans 
un logement donné. Cela 
sČexplique ß la fois par des 
phénomènes sociétaux 
(augmentation des divorces et des 
familles monoparentales 
notamment) mais aussi par le 
vieillissement de la population (les 
occupants dČun logement restent 
plus longtemps à deux ou seul 
après le départ des enfants). 
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Le graphique ci-aprçs illustre lČèvolution de la population par 
tranche dČáge de 5 ans. 

Un vieillissement global de la population sČobserve trçs nettement 
sur le territoire avec ß la fois une forte diminution des tranches dČáge 
des plus jeunes (0-4 ans et 25-29 ans) et surtout une augmentation 
très importante des habitants de 60 à 69 ans. 

Ces données sont à corréler avec le solde naturel en baisse, 
confirmant un vieillissement de la population sur le territoire.  

 
Source : INSEE RP 2019 

LČanalyse de la population selon les tranches dČâge indique 
également de grandes tendances territoriales (cf. cartes page 
suivante). 

La tranche dČáge des moins de 15 ans dČune part et celle des 30-44 
ans correspondant globalement à leurs parents sont davantage 
reprèsentès sur la moitiè Est du territoire ainsi quČß Billiers qui a un 
profil très jeune des ménages. Sur le territoire, ces deux tranches 
dČáge sont lègçrement moins reprèsentèes quČß lČèchelle nationale 
(respectivement 17,5% contre 17,9% et 17,2% contre 18,6%) mais plus 
quČß lČèchelle dèpartementale (16,7% et 16,9%). 

Les 15-29 ans sont sous-représentés sur lČensemble du territoire 
avec 12% des habitants, contre 17,5% au niveau national et 14,3% à 
lČèchelle dèpartementale. 

De même, les 45-59 avec 18,8% de la population sont moins 
représentés sur le territoire quČß lČèchelle nationale (19,9%) et 
départementale (20,7%).  

Avec 23,2% des habitants, ce sont les 60-74 ans qui représentent la 
classe dČáge la plus nombreuse du territoire, de manière 
sensiblement plus marquèe quČß lČèchelle nationale (16,6%) mais 
aussi quČß lČèchelle dèpartementale (20,7%). A noter quČen 2008, les 
60-74 ans étaient parmi les moins nombreux du territoire avec 
seulement 17,6% des habitants. Avec 46,7%, ils représentent près 
dČun habitant sur deux sur la commune de Damgan. 

Les plus de 75 ans, qui représentent 11,4% des habitants dČArc Sud 
Bretagne sont à un niveau proche de celui du département (11,3%) 
mais plus nombreux  quČß lČèchelle nationale (9,4%). CČest ègalement 
sur la commune de Damgan avec 22% des habitants quČils sont les 
plus nombreux.   
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Guide de lecture 
En 5 ans, les habitants qui sont 
restés sur le territoire se sont 
« décalés º dČune colonne vers la 
droite entre le tramé vert qui 
correspond à 2014 et lČaplat 
orange qui correspond à 2019. 

Baisse des 25-29 ans 

Baisse des 0-4 ans 

Forte augmentation 
des 60-69 ans 

Dynamiques récentes  
Au regard des naissances dČune part et 
des effectifs scolaires dČautre part (voir 
partie spécifique), il apparait que le 
phénomène de baisse du nombre de 
0-4 ans, mais aussi des 5-9 ans sČest 
poursuivi en 2020 et 2021. 
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Répartition de la population par tranches dƔÕge en 2019 
Source : INSEE RP 2019 
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Des revenus des ménages qui varient selon la proximité au littoral 
Pour 12 768 ménages fiscaux en 2019 ß lČèchelle dČArc Sud Bretagne, 
le revenu mèdian disponible par unitè de consommation sČèlçve ß 
21 750Ę. Ce taux est légèrement inférieur à celui du département, 
qui sČèlève à 21 830Ę. 

Ce sont surtout les communes de la frange littorale qui disposent  
des revenus médians les plus élevés et les communes situées à lČEst 
qui observent les revenus médians les plus faibles. 

Au-delà du simple aspect relatif à la capacité financiçre ß sČinstaller 
sur le littoral, cette répartition des ménages selon les revenus illustre 
également la répartition « générationnelle  » présentée 
précédemment avec des ménages plus anciens qui possèdent des 
revenus plus importants. 

La capacité des ménages à trouver un logement adapté est 
directement lié à leur revenu. Le chapitre suivant illustre notamment 
la corrélation entre les revenus des ménages et les coûts de 
lČimmobilier.  

 

Source : INSEE 2019 
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Synthèse et enjeux 

En rÜsumÜƜ 
Arc Sud Bretagne est un des territoires les plus attractifs de Bretagne 
et notamment celui qui accueille le plus dans le Morbihan sur la 
période récente . La dynamique est ancrèe sur lČensemble des 
communes depuis le début des années 2000.  

A lČèchelle intercommunale, lČaugmentation de la population  est 
uniquement  portée par lČaccueil de nouveaux habitants. Au sein du 
territoire , les 12 communes du territoire sont très attractives mais les 
moteurs démographiques sont différents.  

Si le solde migratoire accroit la démographie de lČensemble des 
communes, le solde naturel est lui beaucoup plus  hétérogène , avec 
un solde naturel très défavorable sur les communes de Damgan et 
Muzillac et au contraire favorable voire trçs porteur sur lČessentiel du 
territoire.  

>> Un territoire qui observe un accueil important de nouveaux 
habitants et un solde naturel neutre et contrastÜ Ó lƔÜchelle locale 
Si lČensemble du territoire est attractif, la composition des ménages, 
elle, est très variée. Une forte progressivitè sČobserve entre un littoral 
trçs marquè par la prèsence des mènages dČune ou deux personnes 
correspondant aux retraités et les communes situées dans les terres 
où la part de familles avec ou sans enfants est beaucoup plus 
caractéristique. 

A noter que sur lČensemble dČArc Sud Bretagne, une modification de 
la composition des mènages sČobserve. Le profil des nouveaux 
arrivants est particulièrement marqué par des jeunes retraités avec 
une évolution des 60 -70 ans significative. A noter que parmi ces 
nouveaux arrivants, il sČagit essentiellement de mènages des 
territoires voisins, mais aussi dČune part non négligeable de 
franciliens. Dans le même temps, le nombre de jeunes enfants et de 
jeunes actifs est en forte diminution.  

>> Un littoral plus âgé et des communes retro-littorales encore très 
familiales, mais une composition des ménages marquée par un 
vieillissement global de la population 
 

 

 

 

Maítrise de lČarrivèe des nouveaux arrivants  

Prèservation de lČéquilibre intergénérationnel et dČune 
composition «  familiale » du territoire  

Accompagnement du  phénomène de vieillissement de la 
population.  

Accueil et maintien des jeunes ménages   

Principaux enjeux 

Quelques chiffres clés : 
 

28 125 habitants en 2019  
 

+1,0 % par an depuis 6 ans (2013-2019) 

 

+1,0% en moyenne par an  
(bilan des entrées/sorties du territoire 2013-2019) 

+0,0% en moyenne par an 
(bilan naissances/décès du territoire 2013-2019) 
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Des complémentarités entre les communes Ɯ 
mais un parc résidentiel très homogène 

Un modèle pavillonnaire dominant et des spécificités locales 

Une offre essentiellement de maison individuelle de grande taille avec 
une occupation en majorité par des propriétaires et comme résidence 
principale 
En 2019, le territoire de lČintercommunalitè compte 19 578 
logements  : 68,2% de résidences principales, 29% de résidences 
secondaires et 5,9% de logements vacants. 

 

Le parc de résidences principales augmente de manière continue et 
régulière depuis les années 1968 alors que celui des résidences 
secondaires, après avoir fortement progressé entre 1968 et 2008  
sČest stabilisè depuis. Dans le même temps, le nombre de logements 
vacants progresse de manière relativement continue mais la part 
reste relativement faible par rapport au Morbihan (7,2%) et à la 
moyenne nationale (8,1%). 

 
 Source : INSEE RP 2019 
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Nouvelles dynamiques depuis 2020 
A lČimage de ce qui a ètè èvoquè 
concernant la démographie, en 
matière résidentielle aussi les 
dynamiques récentes observées par 
les élus depuis la crise sanitaire 
viennent nuancer la baisse de 
résidences secondaires et 
lČaugmentation des logements 
vacants.  
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Le parc de logements est essentiellement composé de maisons 
individuelles (86%). Sur la majorité des communes, le taux est égal 
ou proche de 100%. Avec seulement 45% de maisons, la commune 
de La Roche-Bernard fait exception. Globalement, la frange littorale 
et Damgan en particulier disposent dČune part de maisons moins 
significative que le nord -est de lČintercommunalitè.  

Le parc est majoritairement occupé par des propriétaires, ils 
représentent 73,1% des occupants du territoire, tandis que les 
locataires représentent 25,4% et quČenviron 1,5% des résidences 
principales sont occupées gratuitement.  Depuis 10 ans, cette 
répartition est restée globalement stable  avec une part de locatif qui 
progresse très légèrement . La commune de la Roche-Bernard est 
majoritairement composée de logements locatifs avec 58% de son 
parc résidentiel, ce qui sČexplique en partie par une forte prèsence 
dČappartements.  

 

Source : INSEE RP 2019 

En moyenne ß lČèchelle du territoire, lČanciennetè dČemmènagement 
est de 15,5 ans : 18,9 ans pour les propriétaires et 5,9 ans pour les 
locataires. 

Plus de la moitié des ménages est installée sur le territoire depuis 
plus de 10 ans contre environ 11% qui ont emménagé depuis moins 
de 2 ans. 

Avec 75,3% de logements de 4 pièces ou plus, les grands logements 
sont également majoritaires sur le territoire.  

 

Source : INSEE RP 2019 
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Des manques pour répondre au parcours résidentiel de tous les ménages 
Le parcours rèsidentiel regroupe lČensemble des logements 
occupés par un ménage au cours de sa vie et par extension la 
capacitè ß trouver une offre adaptèe ß sa demande. Plus lČoffre est 
diversifiée, plus une commune est en capacité de répondre à une 
diversité de parcours résidentiels. 

Le contexte immobilier  (difficulté à acquérir un logement),  les 
évolutions sociétales (mobilité géographique plus importante, 
notamment avec une durèe dČètudes plus longue mais aussi 
augmentation des séparations) et les évolutions économique s 
(fragilitè du marchè de lČemploiĔ) font que les personnes qui 
occupent un seul et unique logement au cours de leur vie se font 
de plus en plus rares. Demain, la demande de logements locatifs et 
de petits logements va progresser sur le territoire comme au niveau 
national pour répondre à ce besoin de mobilité.  Dans le même 
temps, le vieillissement observé de la population implique 
également une attention spécifique pour assurer une offre 
résidentielle adaptée aux personnes âgées. 

 
Le modèle pavillonnaire caractérise très largement les communes 
du territoire, avec un parc résidentiel très homogène composé de  
maisons individuelles de grande taille en propriété, ne répondant 
quČß une portion du parcours rèsidentiel. 

Si les cĀurs de bourg ou centres-villes offrent une plus grande 
diversitè, il sČagit essentiellement de bátis anciens, souvent peu 
adaptés aux demandes actuelles. Aussi, avec un parc immobilier très 
largement occupé par des propriétaires de grandes maisons 
individuellesĔ qui ont vu leur prix augmenter de manière sensible 
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ces dernières années, de nombreux ménages (jeunes, ménages 
modestes, personnes ágèes isolèesĔ) voient leur accès au 
logement se complexifier tant en locatif quČen propriètè. 

A noter que Damgan et la Roche-Bernard qui ne sont pas 
concernées par cette offre résidentielle  « classique », ne disposent 
pas pour autant dČune offre adaptèe à un parcours résidentiel 
facilité, puisquČelles disposent dČun parc rèsidentiel trçs spècifique 
(essentiellement porté par des résidences secondaires pour 
Damgan et par des petits appartements en locatif pour la Roche-
Bernard). 

Une offre sociale très inférieure à la demande 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux (RPLS) 2021 / INSEE 
RP 2019 

Le Répertoire des Logements Locatifs des bailleurs sociaux (RPLS) 
en 2021 recense 418 logements sociaux sur le territoire  soit environ 
3% du parc résidentiel. Ce taux très faible traduit la difficulté du parc 
résidentiel à assurer une offre en logement abordable pour les 
mènages modestesĔ mais pas uniquement. A noter que dans le 
Morbihan, 57% des ménages sont éligibles à un logement social 
(donnée 2015 pour les logements financés par Prêt Locatif à Usage 
Social).  

Bien que les situations soient différentes selon les communes, 
toutes disposent dČun parc social faible allant de 0 à 6% de leurs 
résidences principales ce qui ne permet pas de répondre à la 
demande. 

Avec 5,7 demandes pour 1 attribution en 2018, le territoire observe 
une situation très tendue. 

En 2021, ce sont 339 demandes en cours qui sont recensées, pour 
26 attributions en 2020.  Si 22% de ces demandes émanent de 
lČintèrieur du parc dČArc Sud Bretagne, traduisant des logements mal 
adaptés à la demande, 78% proviennent de ménages extérieurs qui 
ont de fait des difficultés à se loger sur le territoire. 

A noter que la moitié des demandeurs sont des mènages dČune 
personne, et que la majorité des demandes (81%) visent des T1 à T3. 
Toutes les classes dČáge sont concernèes.  

Avec 3% de locatifs sociaux, 
Arc Sud Bretagne fait partie 
des 5 intercommunalités les 
moins pourvues de Bretagne. 
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Nombre de demandes « en cours » de logements sociaux pour une 
attribution en 2018 

 

Chiffres clé du parc social en 2021 : 

Type de construction 
(en effectif) 

Individuel 223 
Collectif  195 

Nombre de pièces (en 
effectif) 

1 23 
2 124 
3 184 
4 77 

5 et plus 10 

Financement 
d'origine  (en effectif) 

PLAI 44 
PLUS avant 1977 (*) 24 
PLUS après 1977 (*) 294 

PLS 56 
PLI 0 

Source : Répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux (RPLS) 2021  

Chiffres de la demande au 1er janvier 2021 : 

 Source : Observatoire de lČADIL 2021  

Source : Système National d'Enregistrement 
(SNE) Traitement : Observatoire des territoires, 
ANCT 2021 
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Une vacance plutôt faible mais des gisements mobilisables dans certains 
cŃurs de bourg 
Avec 6,8% de logements vacants au 1er janvier 2021 (selon les 
fichiers fonciers, plus précis et actualisés que les données de 
lČINSEE), soit 1 357 logements, Arc Sud Bretagne se situe plutôt dans 
les territoires avec peu de vacance. A noter que selon les chiffres de 
lČINSEE, cette vacance est de 5,9% en 2019. 

Cette vacance a au moins 4 facteurs : 

¶ La rotation naturelle du parc  : tous les logements non 
occupés de manière transitoire, entre deux occupants ou 
lors dČune premiçre installation, 

¶ Le changement dČusage : certains logements dont lČusage a 
ètè modifiè, cČest souvent le cas pour les stocks situés au-
dessus des commerces de centre-ville par exemple, 

¶ Le décalage avec la demande : lorsque les logements sont 
habitables mais ne sont plus adaptés à la demande actuelle 
(logements peu lumineux, agencement inadapté, prix trop 
èlevèĔ), 

¶ Les logements insalubres ou indignes : ces logements 
souvent anciens et situés dans les bourgs peuvent être 
indignes pour de multiples raisons (risques liés à la structure 
du bâtiment,  au rèseau èlectrique, ß lČhumiditè, ß lČabsence 
de lumiçre ou dČisolationĔ) 

La situation locale est toutefois différente selon les communes. Le 
littoral sČillustre par des taux de vacance plutôt  faibles, inférieurs à 
6% sur Damgan, Billiers et Arzal, induisant une très faible rotation 
dans le parc immobilier et donc un marché plutôt  tendu. 

 

  

Quel taux de vacance ? 
La vacance du parc est un bon 
indicateur de la situation du 
marché du logement. Il est 
admis, au niveau national, quČun 
taux de vacance de lČordre de 6 
à 8% du parc immobilier est 
synonyme de bonne rotation 
dans le marché immobilier. Un 
taux inférieur à 6% peut indiquer 
une tension immobilière ou une 
faible rotation dans le parc 
résidentiel et un manque de 
logements en comparaison des 
demandes sur le secteur. Un taux 
fortement supérieur à 8% 
indique une offre supérieure à la 
demande ou des logements qui 
ne trouvent pas preneurs, pour 
raison de confort, de salubrité, 
de prix ou de taille 
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A contrario, 4 des 12 communes du territoire observaient un taux de 
vacance supérieur ou égal à 8% en 2021, ce qui peut illustrer quČune 
partie du parc nČest pas adaptèe. CČest en particulier le cas ß la 
Roche-Bernard, où le taux de 12,5% sČexplique par de nombreux 
appartements non rénovés.  

Sur Péaule, La Roche-Bernard et Saint-Dolay, la part des logements 
vacants depuis plus de 5 ans est même supérieure à 2%. 

Toutefois, depuis 2021, des évolutions ont été observées. De 
nombreux logements vacants ont été «  résorbés » durant la 
période, souvent avec des opérations de rénovation ou 
réhabilitation. (Cf encart ci-contre). 

Commune  
Nombre de 
logements  

Nombre 
total de 

logements 
vacants 

% 

Nombre de 
logements 

vacants 
depuis plus 

de 2 ans 

% 

Nombre de 
logements  

vacants 
depuis plus 

de 5 ans 

% 

PEAULE 1607 149 9.3% 78 4.9% 47 2.9% 

MARZAN 1388 95 6.8% 42 3.0% 24 1.7% 

LE GUERNO 515 43 8.3% 13 2.5% 5 1.0% 

BILLIERS 819 45 5.5% 16 2.0% 7 0.9% 

AMBON 1458 99 6.8% 45 3.1% 23 1.6% 

ARZAL 1157 65 5.6% 40 3.5% 17 1.5% 

DAMGAN 4119 221 5.4% 90 2.2% 24 0.6% 

LA ROCHE-
BERNARD 

585 73 12.5% 23 3.9% 13 2.2% 

SAINT-DOLAY 1451 139 9.6% 71 4.9% 42 2.9% 

NIVILLAC 2470 162 6.6% 66 2.7% 31 1.3% 

MUZILLAC 2928 178 6.1% 50 1.7% 30 1.0% 

NOYAL-
MUZILLAC 

1432 88 6.1% 36 2.5% 27 1.9% 

TOTAL 
ARC SUD 

BRETAGNE 
19929 1357 6.8% 570 2.9% 290 1.5% 

Source : Fichiers Fonciers en date du 1er janvier 2021 

Si la majorité de ces logements vacants ne le sont que de manière 
temporaire, une partie du parc rèsidentiel, notamment en cĀur de 
ville correspond à de la vacance longue. A lČèchelle dČArc Sud 
Bretagne, 290 logements, soit 1,5% du parc correspondent à des 
logements  qui sont vacants depuis plus de 5 ans. 

De tels logements nécessitent de faire lČobjet de rèhabilitations ou 
dČopèrations de renouvellement pour être remis sur le  marché de 
lČimmobilier. 

De telles opérations apporteraient également de nombreux 
avantages (requalification du paysage urbain, offre de logements au 
plus près des centralités, absence de consommation foncière, offre 
diversifièeĔ). De plus, en lČabsence de logements sociaux adaptés, 
une part des logements insalubres ou indignes peut, en raison de 
loyers peu élevés, mais de manière non légale, devenir un parc 
social « de fait » avec les risques sanitaires associés. Résorber les 
logements insalubres, cČest aussi éviter leur occupation dans des 
conditions indécentes .  

LƔ effet « crise sanitaire » 
Il est important de nuancer ces 
données avec une nouvelle 
dynamique depuis le premier 
confinement lié au Covid, qui a 
renforcè lČattractivité du 
territoire, notamment pour des 
biens à rénover. En effet, un 
certain nombre de 
rèhabilitations ont pu sČopèrer, 
sur des logements quelque fois 
vacants depuis de nombreuses 
années. 
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Une part importante de résidences secondaires 
LČIntercommunalitè prèsente un taux de rèsidences secondaires en 
2019 de 29%, représentant 5669 logements dont plus de la moitié 
se situent sur la commune de Damgan . 

Les autres communes littorales connaissent également des taux de 
résidences secondaires importants, avec 44% du parc résidentiel à 
Billiers, 40% à Ambon et 29% à Arzal. 

 

Source : INSEE RP 2019 

A noter quČen complément des résidences secondaires « isolées », 
des opérations de parcs résidentiels de loisirs (PRL) se développent 
sur le territoire ß lČimage du parc rèsidentiel de lČOrèe dČArzal. 

 

Parc rèsidentiel lČOrèe dČArzal 
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La location courte durée un phénomène particulièrement notable sur le 
littoral  
Depuis 10 ans un nouveau phènomçne sČest fortement dèveloppè 
en France et plus particulièrement sur les territoires littoraux 
attractifs. Il sČagit de la location touristique en courte durèe. 

Facilitée par  des plateformes type Airbnb, lČoffre sČest trçs largement 
développée. 

Près de 518 logements(hors chambres individuelles)  sont mis en 
location de courte durèe sur le territoire dČArc Sud Bretagne en 
2022. Cela représente notamment 208 logements sur la commune 
de Damgan. 

LČessentiel de ces logements est composè de T1 ß T3, alors que le 
parc de logements est majoritairement composé de logements de 
grande taille.  

Au regard de lČèvolution de la taille des mènages et de la nécessité 
dČaccueillir de jeunes actifs dČune part, et une offre adaptée aux 
personnes ágèes dČautre part, le besoin en petits logements est 
important sur le territoire.  

Outre le fait que les logements en location de courte durée 
« amputent  » une partie du parc résidentiel qui pourrait servir à de la 
location ß lČannèe, il apparait que ces logements sont 
particulièrement adaptés à la demande actuelle et à venir. 

 

Locations de courte durée 
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1 18 9 6 35 10  1 7 5 9 5 8 113 
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3 27 9 10 57 6  10 6 5 10 5 4 149 

4 3  5 20 1  3 3 2 6 5 4 52 

5 et + 5  0 27    2  0 3  37 
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 Min (hiver) 48 16 33 24 23  37 14 12 19 11 24  

Max (été) 88 88 94 90 85  90 88 88 90 95 96  

Moy 69 50 65 50 50  62 48 48 58 46 58  

Source : site Airdna consulté le 27 juillet 2022 
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Une augmentation récente de la production de logements mais qui ne 
favorise pas la diversification 

Près de 2 230 logements commencés entre 2012 et 2021 
Selon la base de données Sitadel, 2 228 logements ont été 
construits entre 2012 et 2021 sur le territoire dČArc Sud Bretagne, ce 
qui représente 223 logements par an en moyenne.  

A noter quČavec 256, 374 et 305 logements commencès par an, les 
3 dernières années sont les plus constructives que le territoire ait 
connu depuis 10 ans.  

Chaque année, le produit le plus développé est le logement 
individuel. Avec 78% de logements individuels purs commencés  sur 
la période 2012-2021, la diversification du parc immobilier  nČest pas 
encore engagée. 

 
Source : sit@del2 

Toutefois, au regard des échanges avec les élus du territoire, de 
nombreux programmes de petits collectifs ou dČindividuels groupés 
sont en projet sur le territoire.  

A noter que si auparavant les acteurs de lČimmobilier que sont les 
bailleurs sociaux et les promoteurs étaient peu présents sur Arc Sud 
Bretagne ß lČexception de Damgan, ils sont aujourdČhui trçs 
intéressés par le territoire. 
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Des mutations immobilières essentiellement portées par les maisons anciennes 
Si lČattention est souvent portèe sur les constructions nouvelles, ces 
derniçres ne reprèsentent quČune petite part du parc immobilier et 
quČune part des ventes et mutations annuelles. 

A lČimage du parc immobilier existant, ce sont les maisons anciennes 
pour lesquelles les mutations annuelles  sont les plus fortes. 

Depuis 2016, lČattrait pour le territoire sČillustre par une 
augmentation importante des mutations dans le parc ancien. 

 

Source : Fichier foncier 2021 

Un coît de lƔimmobilier de moins en moins abordable 
En 2021, selon lČobservatoire de lČADIL, le prix médian pour une 
maison ancienne est de 230 000Ę et 2 277 Ę/m±, soit 21% de plus 
que lČannèe prècèdente (prix médian 190 000Ę en 2020).  

Dans le même temps, le prix médian des appartements à 126 000Ę 
et 2 873Ę/m± a lui progressé de 7,7%. 

Sur la période 2017-2019, le prix médian des terrains à bâtir est de 
110Ę/m± avec un prix mèdian de 48 742Ę et une surface mèdiane 
de 467m². 
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En 2021, les prix médians au m² varient entre moins de 1800Ę et 
plus de 3200Ę en selon les communes pour une maison ancienne 
sur le territoire  (source DV3F). 

A lČimage de ce qui peut sČobserver ß lČèchelle nationale et en 
particulier sur lČensemble du littoral et en frange urbaine, le territoire 
connait une augmentation importante des prix de lČimmobilier. Bien 
que moins élevés que sur les territoires voisins du Golfe du 
Morbihan et de la presquČíle Guèrandaise, les prix sont de moins en 
moins abordables. 

Cette augmentation a ètè particuliçrement marquèe sur lČannèe 
2021, comme lČillustre lČèvolution de la courbe des tendances lissée 
sur le diagramme dČèvolution des ventes de logement (voir 
graphique ci-dessous). 

 

Source : DV3F (Demande de Valeurs Foncières), Direction Générale des Finances 
Publiques (DGFiP), CEREMA (année 2022) 
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Guide de lecture 
Les vente de 2017 à 2021 sont 
positionnées selon leur surface et leur 
prix de vente. 

Les annèes les plus rècentes (dČun 
rouge plus foncé) sont davantage 
représentées dans le haut du 
diagramme qui concerne les valeurs 
foncières les plus élevées.  
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Synthèse et enjeux 

En rÜsumÜƜ 
A lČimage du paysage breton, le modèle pavillonnaire caractérise 
très largement les communes du territoire,  avec un parc immobilier 
majoritairement  occupé par des propriétaires de grandes maisons 
individuelles. Les spécificités locales se traduisent néanmoins par 
des typologies communales diversifiées. Ainsi, sur le littoral, la part 
de résidences secondaires est particulièrement importante, voire 
largement majoritaire à Damgan. A la Roche-Bernard, le cadre 
urbain et historique sČillustre par une majoritè dČappartements. 

A lČèchelle infracommunale, si les cĀurs de bourg ou centres-villes 
offrent un peu plus de diversitè, il sČagit essentiellement de bátis 
anciens, souvent peu adaptés aux demandes actuelles.  

>> Un parc résidentiel homogène marqué par le modèle 
pavillonnaire malgré quelques spécificités locales 
Si le parc rèsidentiel est peu diversifiè, cČest particuliçrement le cas 
en matière de logements sociaux qui ne représentent que 3 % des 
résidences principales et ne répondent pas à la demande. 

Corrèlè ß lČaugmentation sensible des prix de lČimmobilier, la 
question de lČaccçs au logement se fait de plus en plus pressante sur 
lČensemble du territoire dČArc Sud Bretagne. Les phénomènes de 
locations de courte durée  et de résidences secondaires viennent 
occuper une partie du parc résidentiel et accentuent la pression sur 
celui-ci.  

Par ailleurs, le besoin en logements adaptés devrait augmenter et 
concerner  de nombreux ménages (jeunes, ménages modestes, 
personnes âgées isolèesĔ) qui ne trouvent plus une offre adaptèe ß 
leur parcours résidentiel à la fois au regard de la typologie des 
logements mais aussi de leur prix. La production des 10 dernières 
années a conforté la place de la maison individuelle et donc les 
freins à un parcours résidentiel complet . A noter toutefois que  
depuis quelques années, de nouveaux acteurs (bailleurs, 
promoteursĔ) sČengagent sur des projets plus diversifiants. 

>> Un parc immobilier qui répond de moins en moins au 
parcours résidentiel  
 

 

 

 

Diversification du parc immobilier pour faciliter le parcours 
résidentiel  

Maitrise de lČèvolution des rèsidences secondaires 

Renforcement de lČoffre de logement s abordables, adaptés à 
tous les ménages.  

Principaux enjeux 

Quelques chiffres clés : 
 

19 578 logements en 2019  

68% de rés. principales en 2019 

29% de res. Secondaires en 2019 

6% de log. vacants en 2019 

 

86% de maisons en 2019 

73% de propriétaires en 2019 

 

3% de logements sociaux en 2020 

13 demandes pour 1 attribution en 2020 

 

223 logements commencés par an 
en moyenne (période 2012-2021) 

 



3/ Annexes 
   1. Diagnostic territorial  

SCoT Arc Sud Bretagne 
32 

Un territoire au cŃur dƔun carrefour 
économique 

Trois diagnostics complémentaires , également dans les pièces 
annexes, viennent analyser des secteurs dČactivitès : le diagnostic 
commercial , le diagnostic agricole  et le diagnostic relatif ß lČètude 
èconomique des Parcs dČactivitès et du schèma dČaccueil des 
entreprises. 

Vers une évolution du contexte socio-économique du territoire 

Des retraités sur-représentés et de plus en plus nombreux  
A lČimage de nombreux territoires littoraux mais aussi ruraux, les 
retraités sont la catégorie socioprofessionnelle la plus représentée 
du territoire (38,4%) parmi les plus de 15 ans. La caractéristique est 
plus prononcée sur Arc Sud Bretagne quČau niveau dèpartemental 
où ils représentent 34,1%.  

CČest surtout la catègorie qui a le plus progressè sur le dernier 
recensement (2 points dČaugmentation, passant de 36,4% ß 38,4%), 
une dynamique plus marquèe quČß lČèchelle dèpartementale. 

En dehors des agriculteurs exploitants, toutes les autres catégories 
socioprofessionnelles ont vu leurs effectifs augmenter sur la 
période. 

Parmi les actifs ce sont les ouvriers qui sont les plus représentés 
avec 15% des plus de 15 ans. CČest davantage quČß lČèchelle 
départementale (13,5%). 

 

Source : INSEE 2019 

A lČèchelle communale, si la part des retraitès est particuliçrement 
présente sur le littoral (65,8% des plus de 15 ans à Damgan 
notamment), le phènomçne dČaugmentation des retraitès touche 
toutes les communes.  
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Des ouvriers et des employÜs majoritairesƜ mais ce sont les cadres et 
professions intellectuelles qui augmentent le plus 
Si les actifs représentent 73,9% des 15-64 ans, lČeffet ª littoral  » se 
ressent très clairement sur le territoire dČArc Sud Bretagne avec une 
augmentation progressive du taux dČactivitè entre Damgan oø 
seulement 56% des 15-64 ans sont actifs, le reste de la frange 
littorale où le taux se situe entre 65% et 75% et le retro-littoral où  les 
taux sont supérieurs à 75%. 

 

Taux dČemploi des 15-64 ans (INSEE 2019) 

Le taux de chômage est stable, aux alentours des 10,7% (INSEE 
2019). Il est plus important sur les communes les plus ß lČEst du 
territoire comme la Roche Bernard, Nivillac ou Saint-Dolay mais 
aussi à Billiers et Arzal. Il nČy a pas de distinction entre littoral ou rural 
ni en fonction de lČaccessibilitè ß lČemploi ou ß un rèseau de 
transport comme lČaxe principal (RN165) qui traverse la 
Communauté de communes.  

 

Evolution des catégories socio-professionnelles des actifs (15-64 ans) (Insee 2019) 
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De 2008 à 2019, la population active a augmenté. Cette hausse est 
notamment due à une progression des  cadres et professions 
intellectuelles supérieures mais aussi des employés et des ouvriers. 
Toutes les catégories ont augmenté sauf celles des agriculteurs 
exploitant s, qui conservent néanmoins une bonne présence sur 
lČensemble du territoire.  

Une bonne rÜpartition des emplois au cŃur dƔun maillage plus large 

Une augmentation des emplois plutçt portÜe par lƔest du territoire 

 

Carte de localisation des emplois et évolution entre 2013 et 2019 (Insee 2019) 

Avec 2370 emplois, Muzillac est la commune qui dispose du plus 
dČemplois (29% des emplois de lČintercommunalitè). CČest aussi la 
seule commune de la frange ouest qui a vu son nombre dČemplois 
augmenter sur la période. Sur le territoire, la dynamique de 
production dČemplois sČobserve surtout ß lČEst, à lČexception de la 
commune de la Roche Bernard qui connait une forte baisse des 
emplois. 

Le territoire se caractérise par une forme de multipolarité et une 
bonne répart ition des emplois. Les communes situées le long de la 
RN165 regroupent une majeure partie des espaces économiques et 
lČessentiel des emplois. 

En la matière, le territoire est toutefois fortement concurrencé par 
de nombreuses polarités voisines : Questembert et Herbignac  dČune 
part mais aussi Pontchâteau, Guérande et bien sûr Redon, Saint-
Nazaire et Vannes. 
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Une économie bien représentée par la sphère productive 
Le territoire possède plus de 8 200 emplois en 2019 et une 
augmentation de plus de 850 emplois en 10 ans. 62% des emplois 
sont issus de la sphère présentielle (administration publique, 
enseignement, santé, action sociale, commerce, transports, 
services divers) contre 38% dans la sphère productive (construction, 
industrie, agriculture).  

Cette caractéristique témoigne dČun ancrage des activitès lièes au 
territoire, associées à un espace productif dèdiè ß lČagriculture et la 
conchyliculture dČune part mais aussi à des industries implantées 
localement depuis plusieurs années dČautre part.  

 

Emplois par secteur dČactivitès et èvolution entre 2013 et 2019 (INSEE 2019).  

Le rapport entre sphère présentielle et productive est stable sur le 
territoire, ce qui témoigne de la force industrielle et agricole. En 
comparaison avec dČautres espaces voisins, on ne retrouve pas 
forcément cette même logique et notamment avec Cap Atlan tique, 
Golfe du Morbihan Vannes Agglomération ou encore le Pays de 
Redon.  

 

Comparaison par EPCI des sphères productives et présentielles (INSEE 2019) 

Quatre des cinq plus grands employeurs du territoire (entre 100 et 
250 emplois chacun) concernent une ac tivité industrielle (ou 
industrie de la construction)  : 

-  Fabrication de cartonnages (Thibault Bergeron à Muzillac) 
-  Fabrication dČèquipements hydrauliques et pneumatiques 

(Parker Hannifin manufact France, à Muzillac) 
-  Fabrication de structures métalliques (Leroux Construction 

métallique, à Noyal-Muzillac) 
-  Fabrication de charpentes bois (Charpente Menuiserie 

Bretagne Sud, à Le Guerno) 
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Une bonne répartition géographique des entreprises 
A lČèchelle locale, ce sont les bourgs qui regroupent le plus 
dČètablissements. Ce sont ègalement eux qui rassemblent lČessentiel 
des services et administrations, deuxiçme secteur dČactivitè le plus 
représenté sur le territoire, avec de nombreux établissements de 
taille intermèdiaires (les communes et lČintercommunalitè sont 
notamment directement concernèes en tant quČemployeurs). 

En revanche concernant les plus grands établissements, ils sont 
essentiellement situés en frange de bourg, en zones (voir partie 
spècifique aux zones dČactivitès) ou isolès et sont plutót bien rèpartis 
à lČèchelle du territoire. 

Caractéristiques des entreprises du territoire par typologie et tranche dČeffectif (base 
Sirene) 

 

Typologie dƔactivitÜs 
 

 

  

Tranche d'effectif salarié de l'entreprise 
0 à 2 
3 à 5 
6 à 9 
10 à 19 
20 à 49 

50 à 99 

100 à 199 

200 à 249 
Source : Base Sirene (INSEE) V3 consolidée (octobre 2022) ĉ Contributeur Opendatasoft.  
A noter : la Geolocalisation automatisée comporte des erreurs. Les établissements de plus de 100 
salariés ont été vérifiés. 
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Principales entreprises dČArc Sud Bretagne (en tranches dČeffectifs)  

Nom  Libellé commune  Libellé code APE Libellé tranche d'effectif  
THIBAULT BERGERON SAS MUZILLAC FABRICATION DE CARTONNAGES DE 100 A 199 SALARIES 
PARKER HANNIFIN MANUFACT 
FRANCE 

MUZILLAC 
FABRICATION D'EQUIPEMENTS HYDRAULIQUES 
ET PNEUMATIQUES 

DE 100 A 199 SALARIES 

LE ROUX CONSTRUCTION 
METALLIQUE. 

NOYAL MUZILLAC 
FABRICATION DE STRUCTURES METALLIQUES ET 
DE PARTIES DE STRUCTURES 

DE 50 A 99 SALARIES 

DALIAN MUZILLAC HYPERMARCHES DE 100 A 199 SALARIES 
CHARPENTE MENUISERIE 
BRETAGNE SUD 

LE GUERNO TRAVAUX DE MENUISERIE BOIS ET PVC DE 100 A 199 SALARIES 

PARC ANIMALIER ET BOTANIQUE 
DE BRANFERE 

LE GUERNO 
GESTION DES JARDINS BOTANIQUES ET 
ZOOLOGIQUES ET DES RESERVES NATURELLES 

DE 50 A 99 SALARIES 

SOCIETE ANDRE BARRAT 
BIO NATURE 

ARZAL 
FABRICATION D'ALIMENTS POUR ANIMAUX DE 
FERME 

DE 50 A 99 SALARIES 

LEMEE LTP SAINT DOLAY 
TRAVAUX DE TERRASSEMENT COURANTS ET 
TRAVAUX PREPARATOIRES 

DE 50 A 99 SALARIES 

IFOPSE NIVILLAC FORMATION CONTINUE D'ADULTES DE 50 A 99 SALARIES 
DOMAINE DE ROCHEVILAINE 
AUBERGE PEN LAN-AQUA 
PHENICIA 

BILLIERS HOTELS ET HEBERGEMENT SIMILAIRE DE 50 A 99 SALARIES 

DC ENERGIE MUZILLAC 
TRAVAUX D'INSTALLATION ELECTRIQUE DANS 
TOUS LOCAUX 

DE 20 A 49 SALARIES 

TRANSPORTS SAIL MUZILLAC TRANSPORTS ROUTIERS DE FRET DE PROXIMITE DE 20 A 49 SALARIES 

HERTUS INDUSTRIES PEAULE 
FABRICATION D'EMBALLAGES EN MATIERES 
PLASTIQUES 

DE 20 A 49 SALARIES 

L'OCEANE DES PLASTICS MUZILLAC 
FABRICATION DE PIECES TECHNIQUES A BASE DE 
MATIERES PLASTIQUES 

DE 20 A 49 SALARIES 

LA POSTE MUZILLAC 
ACTIVITES DE POSTE DANS LE CADRE D'UNE 
OBLIGATION DE SERVICE UNIVERSEL 

DE 20 A 49 SALARIES 

LA POSTE LA ROCHE BERNARD 
ACTIVITES DE POSTE DANS LE CADRE D'UNE 
OBLIGATION DE SERVICE UNIVERSEL 

DE 20 A 49 SALARIES 

BOCENO VOYAGES ET 
TRANSPORTS 

ARZAL AUTRES TRANSPORTS ROUTIERS DE VOYAGEURS DE 20 A 49 SALARIES 

SECHE ENVIRONNEMENT OUEST NIVILLAC COLLECTE DES DECHETS NON DANGEREUX DE 20 A 49 SALARIES 
EMBELL'FACADE PEAULE AUTRES TRAVAUX DE FINITION DE 20 A 49 SALARIES 

SILVADEC ARZAL 
FABRICATION DE CHARPENTES ET D'AUTRES 
MENUISERIES 

DE 20 A 49 SALARIES 

RYO ENTREPRISE SAS MARZAN 
TRAVAUX DE MONTAGE DE STRUCTURES 
METALLIQUES 

DE 20 A 49 SALARIES 

PATISSNACK MARZAN PATISSERIE DE 20 A 49 SALARIES 
SAS QUALI-CITE PEAULE FABRICATION DE JEUX ET JOUETS DE 20 A 49 SALARIES 
KER KILHOG 
MC DONALD'S 

AMBON RESTAURATION DE TYPE RAPIDE DE 20 A 49 SALARIES 

OUEST METAL TECHNOLOGIE PEAULE DECOUPAGE, EMBOUTISSAGE DE 20 A 49 SALARIES 

ETABLISSEMENTS LE GALUDEC NIVILLAC 
FABRICATION DE STRUCTURES METALLIQUES ET 
DE PARTIES DE STRUCTURES 

DE 20 A 49 SALARIES 

DAVID PAYSAGE DAMGAN SERVICES D'AMENAGEMENT PAYSAGER DE 20 A 49 SALARIES 
FA2H 
CARREFOUR MARKET 

AMBON SUPERMARCHES DE 20 A 49 SALARIES 

PREMIUM FOODS SOLUTIONS MARZAN 
COMMERCE DE GROS (COMMERCE 
INTERENTREPRISES) ALIMENTAIRE SPECIALISE 
DIVERS 

DE 20 A 49 SALARIES 

ABCI PRODUCTION ARZAL 
INSTALLATION DE STRUCTURES METALLIQUES, 
CHAUDRONNEES ET DE TUYAUTERIE 

DE 20 A 49 SALARIES 

BRETAGNE OXYCOUPAGE ARZAL DECOUPAGE, EMBOUTISSAGE DE 20 A 49 SALARIES 

SERRU FER ARZAL 
FABRICATION DE STRUCTURES METALLIQUES ET 
DE PARTIES DE STRUCTURES 

DE 20 A 49 SALARIES 

FAMILH SERVIJ 
HOLLENN 

MUZILLAC AIDE A DOMICILE DE 20 A 49 SALARIES 

2HDIS 
CARREFOUR MARKET 

NIVILLAC SUPERMARCHES DE 20 A 49 SALARIES 

Source :CCI du Morbihan 

 

Des actifs plus nombreux que les emplois, mais pas partout 
En comparant les actifs et les emplois, on aborde la question de la 
concentration d e lČemploi. Cet indicateur permet dČanalyser la 
capacitè dČun territoire ß étre autonome ou surtout moins 
dèpendant des póles voisins. La concentration dČemplois sur le 
territoire est de 0,77, soit moins dČemplois que dČactifs. Cela 
sČexplique par la prèsence de nombreux actifs qui travaillent en 
dehors du territoire.  
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Carte de la concentration dČemplois (Insee 2019)  

On constate que les communes qui concentrent le plus dČemplois 
sont la Roche Bernard, Muzillac et Arzal. Elles connaissent aussi une 
bonne part dČactifs mais possçdent des espaces èconomiques qui 
attirent des activitès et entreprises gènèratrices dČemplois. A 
lČinverse, 8 communes ont  des indices de concentration de lČemploi 
infèrieur ß 65 allant jusquČß 38 emplois pour 100 actifs ß Saint-Dolay. 

 

Carte de lČemploi par catègorie socio-professionnelle en 2019 sur la Bretagne, le 
Morbihan et Arc Sud Bretagne (INSEE).  

En comparant avec dČautres èchelles, on constate que le territoire 
sČillustre par la sur-reprèsentation dČemplois dČartisans, 
commeræants et chefs dČentreprise mais aussi dČemplois liès au 
monde agricole et ouvrier. A contrario, les emplois de cadres et 
professions intellectuelles supérieures sont moins présents tout 
comme les professions intermédiaires. Cela traduit un profil des 
emplois plutôt lié à la sphère producti ve.  
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Un décalage croissant entre les actifs ayant un emploi et les emplois 
créés qui induit des flux domicile-travail 
AujourdČhui la situation dČArc Sud Bretagne est paradoxale, nombre 
dČemplois et nombre dČactifs ayant un emploi augmentent sur le 
territoire , mais il y a de moins en moins dČadèquation entre les deux 
catégories. 

 

Source : INSEE 2019 

Cela sČillustre particuliçrement par 3 catègories socio-
professionnelles. Les cadres et professions intellectuelles 
supérieures qui font partie des revenus les plus élevés voient leur 
nombre  augmenter de manière beaucoup plus élevée que les 
emplois de la même catégorie. Dans le même temps les actifs des 
professions intermédiaires diminuent alors que les emplois 
augmentent et le nombre dČemployès lui augmente mais deux fois 
moins que les emplois de cette catégorie.  

Ce dècalage entre actifs et emplois sČillustre trçs clairement par une 
augmentation des déplacements domicile travail. Entre 2013 et 
2019, la part des actifs ayant un emploi qui travaillent dans leur 
commune de résidence est passée de 28,1% à 27,2%.  

Une large part des actifs va travailler sur la ville de Vannes, mais aussi 
dans une moindre mesure sur les póles dČemplois voisins 
(Herbignac, Questembert, Redon, Saint-Nazaire, Pontchâteau, 
Guérande). (voir cartes page suivante). 

A contrario, la carte des flux entrants sur le territoire montre que peu 
dČactifs viennent de communes voisines. LČessentiel des 
dèplacements se fait ß lČintèrieur de lČintercommunalitè. La taille de 
la ville de Vannes et probablement en partie la diversité des 
logements, fait quČil y a nèanmoins un flux non nègligeable dČactifs 
venant travailler sur le territoire dČArc Sud Bretagne et plus 
particulièrement  à Muzillac. 
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Carte des flux sortants (INSEE 2018) 

 

Carte des flux entrants (INSEE 2018)  

Guide de lecture des 2 cartes : 
Les flèches identifient les trajets 
« domicile -travail » dans le cas 
oø le domicile et lċemploi dČun 
actif se situent sur des 
communes différentes (les 
trajets au sein de la même 
commune ne sont pas 
identifiés). 
LČorigine de la flçche (extrèmitè 
la plus étroite) correspond à la 
commune du domicile et la 
destination de la flèche 
(extrémité la plus large) 
correspond à la commune où 
se situe son emploi. 
Sur la carte seuls les flux 
correspondant à plus de 20 
personnes sont identifiés. 






















































































































